
JUILLET-AOÛT 2016 | N° 320

Bel été à Senlis
 PAGES 4 et 5

Sport

Création de l’École de natation
> PAGE 6

Inaugurations

Senlis, Terre de Projets
> PAGE 8



VOUS INDIQUER LE
JUSTE PRIX ÇA N’A RIEN D’UN JEU

Centre-ville près de la Sous-Préfecture, deux
pièces dans résidence récente avec possibilité
d'exercer une profession libérale, grande pièce
bureau, cuisine, 2e bureau, réagencement possi-
ble en deux pièces habitables. Cave. DPE : D

Prix : 170 000€

SENLIS - Centre ville

Quartier Villevert, emplacement de premier choix
pour cette maison récente individuelle de qualité
avec terrasse et séjour exposés plein sud, pièce
à vivre de 45m², grande cuisine, 4 chambres. 
Double garage, jardin clos. DPE : en cours

Prix : 619 000€

SENLIS 

4e et dernier étage, appartement rénové, cuisine
récente, double séjour bien exposé sans aucun vis
à vis, 3 chambres, balcon agréable. Double vitrage
PVC, volet roulant, Ascenseur. Cave. DPE : E

Prix : 189 000€

SENLIS - La Gatelière

Intra-muros, studio + parking privé. Belle pièce
avec mur de pierre, cuisine équipée, salle de
bains. Résidence sécurisée. Hauteur sous pla-
fond, lumineux et calme. 

DPE : E
Prix : 135 000€

SENLIS
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PERMANENCE  
DE PASCALE LOISELEUR  
à la mairie le vendredi de 9h30 à 11h.  
Prise de rendez-vous du lundi au vendredi  
à l’accueil du cabinet du Maire  
ou par téléphone au 03 44 32 00 11.

CONSEIL MUNICIPAL  
La date vous sera communiquée ultérieurement. 

RENCONTREZ VOS ÉLUS  
Retrouvez leurs permanences sur : 
www.ville-senlis.fr/La-Mairie/Les-Elus.

Chacun des quartiers de Senlis dispose 
d’un représentant élu.  
Vous pouvez échanger directement 
avec chacun aux adresses mail 
suivantes :

• Val d’Aunette-Gâtelière-Arènes :
M. Gualdo : gualdo.p@ville-senlis.fr
Mme Mullier : mullier.m@ville-senlis.fr
Mme Ludmann : ludmann.v 
@ville-senlis.fr
• Brichebay : Mme Pruvost-Bitar : 
pruvost-bitar.v@ville-senlis.fr
Mme Tebbi : tebbi.f@ville-senlis.fr
M. Pruche : pruche.f@ville-senlis.fr
Mme Bazireau : bazireau.a 
@ville-senlis.fr
• Centre : Mme Robert (Nord) :  
robert.mc@ville-senlis.fr

M. Curtil : curtil.b@ville-senlis.fr
M. L’Helgoualc’h : lhelgouach.p 
@ville-senlis.fr
M. Delloye : delloye.m@ville-senlis.fr
• Fours à Chaux, Bigüe, Villemétrie :
Mme Gorse-Caillou : gorse-caillou.i 
@ville-senlis.fr
M. Deroode : deroode.jl@ville-senlis.fr
• Bon-Secours : M. Clergot : clergot.m 
@ville-senlis.fr
Mme Sibille : sibille.e@ville-senlis.fr
M. Lefevre : lefevre.s@ville-senlis.fr
• Villevert : Mme Benoist :  
benoist.m@ville-senlis.fr
M. Deroode : deroode.jl@ville-senlis.fr
Mme Lebas : lebas.n@ville-senlis.fr 
 
OU PAR TÉLÉPHONE  
AU 03 44 53 00 80

PASCALE 
LOISELEUR
Maire de Senlis
Présidente de la Communauté  
de Communes des Trois Forêts  
(CC3Forêts)

SENLIS, CAPITALE FRANÇAISE 
DU BIOMIMÉTISME !

Les 1er et 2 juillet dernier, Senlis a accueilli 
la première édition du salon Biomim’expo. 
Cette manifestation était le premier grand 
rassemblement des référents du biomimétisme 

pour la recherche et l’industrie en France.

Véritable lieu de rencontres et d’échanges entre 
scientifiques, entrepreneurs, politiques et citoyens, 
ce salon a été l’occasion de montrer le potentiel et les 
progrès de la recherche inspirée du vivant et le savoir-
faire français bio-inspiré dans des domaines très 
divers tels que la chimie des matériaux, les énergies, 
le développement numérique, l’aménagement urbain, 
l’agronomie… 

Au-delà de la portée médiatique nationale et même 
internationale de cet évènement, les visiteurs et les 
participants ont pu entrer au cœur du Centre Européen 
d’Excellence en Biomimétisme de Senlis (Ceebios) 
qui se développe sur l’ancien site militaire racheté fin 
2013 par la Ville, le quartier Ordener. 

Le biomimétisme est un choix payant pour Senlis, 
car c’est une véritable marque de fabrique pour notre 
territoire, qui nous permet de nous distinguer et de 
nous identifier au sein de la nouvelle grande région. 
Une marque qui participe également au rayonnement 
et à l’attractivité de notre Ville, autour d’une filière 
innovante et créatrice d’emplois.

Sur cette note résolument optimiste et prometteuse 
que je vous souhaite à toutes et tous un été radieux ! 

RETROUVEZ L’ ACTUALITÉ DE SENLIS SUR 
NOTRE PAGE FACEBOOK : VILLE-DE-SENLIS

Les élus de Senlis 
à la rencontre des chefs 
d’entreprises 

Pascale Loiseleur et Jean-Louis Deroode, adjoint au 
commerce et aux animations, ont participé jeudi 
16 juin dernier à une rencontre avec David Madou, 
Président de Senlis Entreprises, et plusieurs 

membres du bureau de l’association. Senlis Entreprises a 
pour but de rechercher l’amélioration des conditions liées 
à l’environnement et au développement économique des 
entreprises ainsi que d’être leur interlocuteur auprès des 
instances publiques. Elle réunit ainsi régulièrement ses 
adhérents lors de réunions d’information ou de débats sur 
des thématiques clés.

L’équipe municipale et Senlis Entreprises ont des objectifs 
communs : dynamiser le développement économique 
local et valoriser les entreprises senlisiennes.

Afin de répondre au défi majeur de l’emploi et de 
l’attractivité du territoire, la majorité municipale agit 
avec volontarisme et efficacité. C’est bien là tout le sens 
de la politique de développement économique mise en 
place depuis 2011 et qui commence à porter ses fruits, 
comme par exemple la requalification en cours de la zone 
d’activités économiques Senlis Sud Oise.

Les principales actions en faveur de cette requalification ont d’ailleurs été évoquées à l’occasion de la réunion 
du 16 juin, parmi lesquelles la mise en place de la nouvelle signalétique, qui comprend l’installation de 2 totems 
d’entrée de zone posés fin novembre 2015, 19 totems directionnels indiquant les noms des rues début décembre 
2015, 51 totems avec le numéro des entreprises posés en mars 2016. De même madame le maire est revenue 
sur l’élargissement du Pont de la voie verte - avenue Étienne Audibert, dont les travaux démarrent cet été et 
qui permettront de sécuriser et de fluidifier la circulation vers la ZAE aussi bien pour les véhicules que pour 
les piétons. L’idée guidant la réfection future de l’avenue Eugène Gazeau est similaire, tout en proposant 
notamment des nouvelles solutions pour le stationnement.

Les échanges entre les élus et les représentants de Senlis Entreprises ont permis d’évoquer des problématiques 
communes, tels que les transports ou les aides à la création d’emploi.

Rendez-vous a été pris pour la rentrée afin d’évoquer, cette fois en présence des élus de la Communauté de 
Communes des Trois Forêts, l’impact de la loi NOTRE (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) 
notamment sur les compétences économiques dévolues aux collectivités territoriales.  

De nouvelles enseignes pour la Z.A.E. Senlis Sud Oise

Pascale Loiseleur et David Madou, Président de Senlis Entreprises
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Comme chaque année, la Ville de Senlis concocte, tout comme de nombreuses associations, un 
éventail d’activités pour tous les Senlisiens. Une bonne occasion pour pratiquer des activités sportives, 
participer à des ateliers culturels organisés par les Musées de Senlis ou encore partager des moments 
entre amis lors des séjours seniors.

Cet été, la 6ème édition des Lézards d’été s’installe du jeudi 14 juillet au lundi 15 août, dans le Parc du Château Royal et dans le jardin du Roy : 

De nombreuses animations et activités égaieront les journées des jeunes Senlisiens. Pour les petits : bac à sable, parcours de motricité, bloc de construction géant, structure gonflable. 
Pour les plus grands : trampolines, mini-golf, manège chaises volantes.

Nouveauté : cette année, faites l’expérience d’un parcours sensoriel. Les enfants seront invités à prendre possession du Parc 
du Château Royal transformé pour l’occasion en labyrinthe géant ! Les tout-petits devront trouver la sortie de cette installation 
écologique en faisant appel à tous leurs sens. Le service culturel de la Ville de Senlis met aussi en place différents ateliers, sur 
plusieurs sites dans la Ville :

• Au jardin du Roy : 
Atelier magie,  le vendredi 12 août de 15h à 17h
Atelier monocycle, le mardi 19 juillet à 14h, 15h et 16h
Atelier du cirque, les jeudis 21, 28 juillet, le jeudi 4 août et le mercredi 10 août de 15h à 17h
Atelier clown, les vendredis 15, 22 et 29 juillet de 10h à 12h30 et de 15h à 17h30

• Au complexe Yves Carlier :
Atelier monocycle, le mardi 19 juillet à 17h30 

• Au Parc du Château Royal :
Atelier origami :
En juillet : les samedis 16, 23 et 30 de 10h à 12h et les mercredis 20 et 27 de 16h à 19h 
En août : les mercredis 3 et 10 de 10h à 12h et le samedi 6 de 16h à 19h

Pour clôturer les Lézards d’été, pour la première fois, la Ville de Senlis organise un goûter participatif, le lundi 15 août, à 16 heures, 
au Jardin du Roy. Chacun pourra rapporter biscuits, boissons ou encore friandises à partager. 
N’oubliez pas également le traditionnel feu d’artifice du jeudi 14 juillet à 23h au stade du complexe sportif Yves Carlier, qui sera 
précédé d’une retraite aux flambeaux (rendez-vous place Notre-Dame à 21h30).

Activités dans les centres de loisirs :
Plus de 400 enfants fréquentent chaque année l’accueil de loisirs, durant les vacances d’été. Cette année, les plus jeunes 
seront accueillis au centre de loisirs de l’Argilière en juillet et août et à celui d’Anne de Kiev en juillet. Des activités manuelles, 
sportives, culturelles ou encore des sorties à la journée (Aventureland, Ludiboo, Cité des Sciences, parc Astérix, Musées de 
Senlis…) rythmeront également les vacances de vos enfants.
Si vous n’avez pas encore procédé à l’inscription de votre enfant, contactez le service de l’Éducation au 03 44 32 01 44. 
Renseignement et inscription : periscolaire@ville-senlis.fr. Les inscriptions se feront dans la limite des places disponibles.

Séjours et activités pour les adolescents :
Tous les jours, le service jeunesse de la Ville de Senlis reçoit les jeunes pour des activités en accès libre : jeux de société, jeux 
vidéo, ateliers créatifs, accès internet, créations audio-visuelles, jeux sportifs… Il organise aussi des activités à la journée. 
Retrouvez le programme complet et inscrivez-vous rapidement :

• Mercredi 6 Juillet : 13h30/16h30 : Foot-Max à Saint Maximin (Senlisiens 3€ / Extérieurs 6€)

• Vendredi 8 Juillet : 9h30/18h : Accrobranche + Baignade à Cergy (Senlisiens 6€ / Extérieurs 19€) - Prévoir Pique-Nique

• Mercredi 13 Juillet : 13h/18h : Koezio à Cergy (Senlisiens 8€ / Extérieurs 20€)

• Vendredi 15 Juillet : 13h/17h : Karting à Beauvais (Senlisiens 8€ / Extérieurs 20€)

• Mercredi 20 Juillet : 20h30/23h : Soirée Bowling à Saint Maximin (Senlisiens 6€ / Extérieurs 13€)

• Vendredi 22 Juillet : 9h30/18h30 Parc Astérix (Senlisiens 8€ / Extérieurs 23€) - Prévoir Pique-Nique

• Du 25 au 28 Juillet : Séjour Camping à la Base Nautique de Longueuil-Sainte-Marie (Senlisiens 33€ / Extérieurs 100€)

• Mardi 2 Août : 9h/19h Aqualud (Senlisiens 6€ / Extérieurs 11€) - Prévoir Pique-Nique

• Jeudi 4 Août : 10h/19h Pédalo/Baignade à Saint-Leu-d’Esserent (Senlisiens 3€ / Extérieurs 6€) - Prévoir Pique-Nique

• Mardi 9 Août : 10h/18h Rafting à Picquigny (Senlisiens 6€ / Extérieurs 14€) - Brevet natation 25m obligatoire
 Prévoir Pique-Nique

• Jeudi 11 Août : 11h/19h Vague à Surf à Cergy (Senlisiens 8€ / Extérieurs 22€) - Prévoir Pique-Nique

• Mardi 16 Août : 9h/18h Téléski Nautique à Cergy (Senlisiens 8€ / Extérieurs 22€) - Brevet natation 25m obligatoire
 Prévoir Pique-Nique

• Jeudi 18 Août : 12h30/17h Laser Ball à Viarmes (Senlisiens 6€ / Extérieurs 14€)

• Mardi 23 Août : 13h/17h Karting à Beauvais (Senlisiens 8€ / Extérieurs 20€)
Renseignements : 03 44 25 33 89 | 06 31 63 29 72 - service.jeunesse@ville-senlis.fr - www.ville-senlis.fr

Une programmation riche et variée
Un été à Senlis

© Fotolia

© Ville de Senlis

© Ville de Senlis - Fotolia
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Et du côté des seniors

Comme chaque année, la Ville de Senlis organise des excursions à la journée pour les plus de 65 ans. Pour les prochaines, des places sont encore disponibles.

• Jeudi 21 Juillet à Gerberoy. 

• Jeudi 4 Août à Saint-Leu d’Esserent avec une visite fluviale entre Creil et Boran-Sur-Oise avec un passage à l’écluse. 

• Jeudi 18 Août à Auvers-Sur-Oise avec une visite audioguidée du château.
Nous vous rappelons que les sorties sont gratuites pour les détenteurs de la carte du Centre Communal d’Action Sociale de la Ville de Senlis. 

Renseignements et inscriptions auprès de la direction de l’Action sociale : 03 44 32 00 72.

Faites une halte culturelle

Profitez des vacances estivales pour participer à des ateliers artistiques dans les Musées de Senlis. 
Du 15 juillet au 14 août, retrouvez les six ateliers proposés par le musée d’Art et d’Archéologie. Au programme : dessin 
collaboratif géant, croquis sur le motif depuis des transats, prêt de matériel, ateliers bande-dessinée et cours de dessin 
dispensés par des artistes professionnels. De quoi passer un bel été à l’ombre de la cathédrale.
Pour les plus jeunes de 5 à 12 ans, des visites-ateliers organisées par les Musées de Senlis rythmeront leurs vacances. 
(Retrouvez le programme complet page 12).

Faites une promenade culturelle

L’arrivée de l’été a été aussi l’occasion d’inaugurer un parcours d’interprétation du patrimoine avec la pose de clous en bronze 
et de panneaux d’informations (voir page 9). Venez marcher sur les traces d’Hugues Capet à travers l’Histoire de Senlis. Lors 
de cette balade découverte, vos pas vous amèneront peut-être à rencontrer les œuvres éphémères et poétiques d’une artiste 
senlisienne. Depuis 2012, la Ville de Senlis met à l’honneur, chaque année, un artiste reconnu dans le monde artistique, natif 
de Senlis ou qui y exerce son art. Après Jacob Packiarz, peintre et sculpteur, Georges Bellec, « justaucorps jaune » des Frères 
Jacques, peintre et dessinateur, Jacques Sokol et Olivier Prévost, peintres senlisiens toujours en activité, le cycle « Senlis, un 
artiste » est consacré cette année à l’artiste plasticienne Marie Goussé (voir page 12).

Et du côté des associations :

De nombreuses associations senlisiennes animeront également votre été avec une riche actualité estivale, sans oublier le 
Cinéma de Senlis (voir pages 10, 11 et 13).

Dans le cadre d’une coopération intercommunale, la Ville de Senlis a mis en place une navette GRATUITE pour la piscine découverte de Fleurines pour les Senlisiens. 
Cette opération débutera le 4 juillet et se poursuivra jusqu’au 27 août. 

La navette partira du complexe Yves Carlier :
les lundis, mardis, mercredis et samedis hors jours fériés, aux horaires suivants :
Navettes Senlis > Fleurines : 14h30 - 15h30 - 16h30 / Navettes Fleurines > Senlis : 16h - 17h - 18h - 19h

Il est nécessaire de réserver pour pouvoir bénéficier de ce mode de transport auprès du service des Sports au 
06 08 97 54 66 (réservations du lundi au vendredi entre 8h30 et 17h). Le nombre de places est limité à 8 personnes 
par créneau. Tous les enfants jusqu’à 14 ans devront obligatoirement être accompagnés par un adulte. 

Informations pratiques : 

• Le tarif d’entrée pour la piscine de Fleurines est de 6 € pour les adultes et de 4 € pour les moins de 16 ans. 
 Les billets sont à prendre à l’entrée de la piscine de Fleurines.

• Les habitants de la CC3Forêts pourront bénéficier d’un abonnement à tarif préférentiel, soit une carte de 10  entrées adultes pour 26 € et de 10 entrées enfants à 16 €. 
 Pour cela, vous devrez impérativement acheter vos cartes à la Mairie de Fleurines sur présentation d’un justificatif de domicile et d’une carte d’identité. 

• Ouverture de la piscine de Fleurines : 
 Du lundi au vendredi de 14h30 à 19h et le samedi et dimanche de 10h à 13h et de 14h30 à 19h.

• Ouverture de la Mairie de Fleurines : 
 Le lundi de 16h30 à 18h et du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 16h30 à 18h.

Les horaires estivaux élargis de la piscine Yves Carlier : 

Du 2 juillet au 2 septembre, la piscine Yves Carlier élargit ses horaires d’ouverture en vous accueillant du lundi 
au dimanche de 10h à 12h30 et de 14h30 à 19h. Vous pourrez ainsi profiter du soleil grâce au toit ouvrant de 
l’équipement mais aussi de l’espace détente avec transats et activités.
Attention : La piscine étant en configuration grand bain uniquement, l’accès au bassin est interdit aux moins de 
11 ans non accompagnés ET aux non-nageurs.  

Des navettes vers la piscine de Fleurines, 
l’intercommunalité au service de tous

© Piscine Yves Carlier - Ville de Senlis

© Piscine de Fleurines

© Ville de Senlis
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La Ville de Senlis a décidé de s’investir pleinement dans les politiques nationales de prévention de la noyade et 
démocratiser l’accès au savoir de base sécuritaire en milieu aquatique. En complément des actions existantes des 
partenaires de la Ville, la municipalité a décidé de mettre en place des cours d’apprentissage des bases de la natation 
pour les 6 - 12 ans, en créant une école de natation, qui ouvrira ses portes à la rentrée scolaire. 
L’enjeu est d’offrir à chaque enfant les compétences minimales pour assurer sa sécurité dans l’eau. Les cours se 
dérouleront à la piscine Yves Carlier et seront encadrés par les maîtres-nageurs sauveteurs de la Ville. Le même 
maître-nageur accompagnera un groupe de 7 enfants lors de toutes les séances. 
Les inscriptions seront prises à l’accueil de la piscine. Chaque enfant sera inscrit à un créneau par semaine et aura 
5 mois pour valider ses 10 séances. L’objectif est de rendre autonome les participants sur 25 mètres. 

Durée du cours : 30 minutes - Horaires : lundi, mardi, jeudi et vendredi : 17h15 (début de séance) 
et mercredi : 14h15 / 15h / 15h45 - Tarif : 50 € la carte de 10 séances.  

Un vrai challenge

Un potager à l’Argilière

Participez à la Semaine du Sport

École de natation municipale : 
objectif 25 mètres

Sport

Périscolaire - centre de loisirs

Périscolaire

Sport - Piscine

Comme chaque année, des challenges sportifs se sont déroulés dans les écoles 
senlisiennes. Cette action est menée par le service des sports de la Ville de Senlis en 
partenariat avec l’Éducation Nationale.

• Le challenge d’athlétisme s’est déroulé du 13 au 17 juin. Toutes les écoles y ont 
participé. En tout, ce sont 7 classes de CE2, 8 classes de CM1 et 7 classes de CM2, soit 
environ 550 élèves.
- le matin : les enfants ont participé aux épreuves individuelles 
 (2 épreuves de lancer, 2 épreuves de saut, et 2 épreuves de courses)
- l’après-midi : les épreuves par équipe de 8 (relais) les ont départagés.

• Le challenge de handball s’est déroulé les 23 et 24 mai avec les classes de CM1 et 
CM2. A cette occasion, les élèves se sont rencontrés au cours d’une dizaine de matchs 
de 5 minutes. Les élèves de la section handball du collège La Fontaine des Prés ont arbitré les rencontres des CM2. Le club de handball a également participé au bon déroulement 
du tournoi.

• Le challenge de natation s’est déroulé les 20 et 21 juin. 8 classes de CM2 des écoles senlisiennes ainsi que des élèves des écoles de Rully et de Chamant se sont affrontés 
sur des relais. En tout, les 170 nageurs ont parcouru près de 9.2 km.  

En mai dernier, les enfants ont participé à l’aménagement d’un jardin pédagogique. Cet atelier avait pour but de sensibiliser les plus jeunes à 
l’environnement par :

• L’acquisition des savoirs permettant la compréhension des concepts 
écologiques de base comme les écosystèmes, la biodiversité, pour mieux 
comprendre les principes du développement durable. 

• La manipulation des techniques écologiques de base, telles que le 
compostage, le paillage.

• L’acquisition de techniques de jardinage pour une meilleure connais-
sance des fruits, légumes et plantes du jardin.

Au travers de gestes simples de la vie de tous les jours, les jeunes écoci-
toyens ont développé encore plus leur rapport avec la Nature.  

Cette année, pour la première fois, le service des sports, en partenariat avec les associations sportives, organise la Semaine du Sport, du 22 au 26 août. Cette nouvelle 
manifestation permettra aux enfants de 8 à 12 ans, fréquentant l’accueil de loisirs d’être initiés à différents sports, par les bénévoles des clubs sportifs (tir à l’arc, basket, VTT,  
rugby, judo, capoeira, handball). Ce stage multisports est une première qui donnera peut-être aux enfants des idées et des envies pour la pratique d’un futur sport.  

© Fotolia

© Ville de Senlis

© Ville de Senlis

© Ville de Senlis
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Prévention canicule
La saison estivale arrive et avec elle 
de possibles grosses chaleurs qui 
peuvent durer pendant plusieurs jours. 
La Ville de Senlis est vigilante pour 
la surveillance des plus fragiles. Les 
personnes âgées, isolées ou handicapées 
sont donc invitées à s’inscrire auprès du 
CCAS, afin de bénéficier d’une attention 
particulière en cas de canicule.
CCAS : 03 44 32 00 72

Fermetures estivales
• La halte-garderie de Bon-Secours 
 sera fermée du 12 juillet au 3 août.

• La halte-garderie du Val d’Aunette 
 et de Brichebay du 8 au 30 août.

• Le multi-accueil, du 25 juillet au 19 août.

• Du 6 juillet au 27 août, la Bibliothèque 
Municipale vous accueillera le mercredi de 
10h à 12h30 et de 14h à 18h, le jeudi de 14h à 
18h, le vendredi de 10h à 12h30 et le samedi 
de 10h à 12h30 et de 14h à 17h30. Elle sera 
fermée du 9 au 13 août. En revanche, le 
deuxième étage sera fermé tout l’été.

Rentrée scolaire 
2016-2017
Comme tous les ans, vous devez procéder 
aux inscriptions périscolaires (cantine, 
périscolaires, TAPS et mercredi) pour 
la rentrée de septembre. Vous devez 
remplir un dossier. Il est à déposer en 
mairie avant le mardi 5 juillet. Passé 
ce délai, ils seront pris dans la limite 
des places disponibles pour le mois de 
septembre. Nous vous rappelons que les 
inscriptions aux services périscolaires 
sont effectuées sur une base mensuelle 
ou annuelle :
Service Éducation : 03 44 32 01 44, 
tous les matins de 8h30 à 12h. 
periscolaire@ville-senlis.fr. 
www.ville-senlis.fr. 

Une jeune Senlisienne 
récompensée 

La jeune Lucie Cavalié, élève de 1ère au 
lycée Hugues-Capet de Senlis, a reçu le 
prix académique de l’éducation remis 
par Valérie Cabuil, recteur de l’académie 
d’Amiens, chancelier des universités, 
en présence de André de Saint-Sauveur, 
trésorier de l’académie des sports et de 
Jean-Pierre Morlet, directeur régional de 
l’union nationale du sport scolaire, le 23 
juin à Amiens.
Ce prix récompense le palmarès sportif, 
la réussite scolaire et l’engagement au 
service de la collectivité. La lauréate a 
reçu un chèque de 500 euros offert par 
l’académie des sports et est en lice pour 
le prix national de l’éducation, qui sera 
décerné en fin d’année.

Tous en chœur

Une belle surprise

Scolaire - Musique

Scolaire - Lycée & Petite enfance

Les enfants des écoles élémentaires (classes de Madame 
Saïd et Madame Dubreuil pour Séraphine Louis et de 
Madame Lubineau et de Madame Desandré pour Anne 
de Kiev) ont participé, avec d’autres écoles isariennes, au 
27ème festival départemental des chorales scolaires qui se 
déroulait à Plailly, les 23 et 24 mai. 

Cette action s’inscrit dans le cadre de la charte 
départementale pour le développement de la pratique 
vocale et chorale. Elle a pour but de mener un travail artistique, éducatif, pédagogique et de faire découvrir un auteur-compositeur de 
chansons pour enfants, en lui permettant de produire un spectacle sur une scène, face à un jeune public, dans un cadre professionnel. 
Pour l’édition 2016, Roger Cactus accompagné de ses deux musiciens avec son spectacle « Roger Cactus en fanfare » a régalé les 
participants, le matin. L’après-midi était consacré à un échange intergénérationnel avec des chants dans les maisons de retraite. 

Ce festival est l’aboutissement d’un travail vocal mené tout au long de l’année, par les enseignants et les musiciens intervenants 
des Centres Musicaux Ruraux, dans le cadre des programmes scolaires et des projets des écoles de l’ensemble du département 
de l’Oise.  

Le mercredi 1er juin, les étudiants de première année en CAP « Signalétique, enseigne et décor » sont venus décorer l’espace de jeu 
et le dortoir de la halte-garderie de Brichebay. Cette création originale, qu’ils ont menée à bien avec l’aide de leurs camarades de 
seconde du bac professionnel « communication visuelle », a été initiée par M. Sénéchal et M. Dubois, professeurs au Lycée Amyot 
d’Inville. 
Elle est l’aboutissement de plusieurs semaines de réflexion et de concertation entre les enseignants et Mme Marteau, Directrice de 
la halte-garderie.  

© Ville de Senlis

© Ville de Senlis

Du pain chaud tout l’été ! Et du coté des pharmacies !

Attention, vos boulangers prennent aussi des congés,

alors prenez date !

• Fournil Gourmand : Horaires habituels jusqu’au 7 août 

 uniquement le matin du 8 au 29 août de 6h à 13h. 

• Frères et Artisans : du 14 au 31 juillet 

• Intermarché boulangerie : pas de fermeture estivale

• La Dolce Vita : du 1er au 14 août

• La Huche à Pain : pas de fermeture estivale 

• La Pânetière : pas de fermeture estivale 

• Lehnertz : du 28 juillet au 24 août 

• Les Copains : pas de fermeture estivale

• Ringeval : pas de fermeture estivale

• Senlis Encas : pas de fermeture estivale

Pour ne pas perdre de temps pendant les congés estivaux… 
Voici les professionnels qui vous accueilleront.

• Grande pharmacie (16 rue de l’Apport au Pain) : 
 pas de fermeture estivale

• Pharmacie Bertin (40 Place de la Halle) : 
 pas de fermeture estivale 

• Pharmacie de Brichebay (34 rue de Brichebay) : 
 pas de fermeture estivale 

• Pharmacie Dupuis (5 rue de la Champignonnière) : 
 pas de fermeture estivale

• Pharmacie du Val d’Aunette (5 Place Jean Davidsen) : 
 pas de fermeture estivale
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Le samedi 4 juin, en ouverture du tournoi Maurice Lépinay, le nouveau 
stade, qui porte son nom, a ouvert ses portes aux sportifs senlisiens.

Mme Pascale Loiseleur, maire de Senlis et présidente de la Communauté 
de Communes des 3 Forêts et Mme Véronique Ludmann, adjointe déléguée 
au sport ont inauguré le 4 juin dernier le nouveau stade de rugby Maurice 
Lépinay en présence de M. Éric Woerth, maire de Chantilly et député de l’Oise, 
M. Jérôme Bascher, vice-président du Conseil Départemental de l’Oise, Mme 
Manoëlle Martin, vice-présidente du Conseil Régional des Hauts de France, 
M. Francis Cloris, sous-préfet de Senlis, M. Jean Ponlevé, président du comité 
départemental de la Fédération Française de Rugby, M. Régis Boudin, actuel 
président du club de Rugby de Senlis, M. Jean-Claude Lavallée, M. Guy Moreau 
et M. Jacques Gagniard, anciens présidents du club de rugby de Senlis. 

Cet équipement constitué d’un terrain d’honneur, de deux terrains 
d’entraînement, de tribunes de 200 places, de 4 vestiaires, d’une infirmerie, d’un 
local technique et d’un club house a accueilli, le dimanche 5 juin, le tournoi 
Maurice Lépinay. Plus de 51 équipes et près de 600 joueurs ont inauguré les 
lieux à leur manière. 

Ce projet, implanté dans un secteur «Natura 2000» (ensemble de sites naturels 
européens, terrestres et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des 
espèces sauvages), a été pensé pour une intégration paysagère respectueuse, 
avec les services de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) et la Direction 
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL).  

Le jeudi 16 juin, l’inauguration de l’avenue de Creil a finalisé l’ambitieux projet 
de rénovation entrepris par la municipalité dès 2012.
C’est entourée de nombreux riverains du quartier du Val d’Aunette, que Mme le Maire a inauguré le nouvel aménagement de 
l’une des principales artères de Senlis : l’avenue de Creil. M. Jérôme Bascher, vice-président du Conseil Départemental de 
l’Oise, M. Francis Cloris, sous-préfet de Senlis, Mme Solange Duchardt, représentante du Parc Naturel Régional, Mme Isabelle 
Gorse-Caillou, adjointe déléguée au tourisme et au jumelage, M. Philippe L’Helgoualc’h, conseiller municipal et Mme Céline 

Casagrande, Architecte-Paysagiste du bureau d’étude «Champ libre», 
l’accompagnaient pour cet évènement important. A cette occasion, 
tous ont emprunté cette voie et découvert ce nouvel espace de vie et 
de circulation douce, rénové et revalorisé. Chacun a pu échanger et 
partager son sentiment. 

Soucieuse de révéler la spécificité de cette entrée de ville très 
fréquentée et de repenser la répartition de l’espace pour favoriser 
les liaisons douces et la convivialité, l’équipe municipale a lancé un 
important projet de requalification, qui permet une transition entre les 
espaces naturels arborés et les espaces bâtis. Des travaux de voirie 
comprenant la réfection de la voie douce et des trottoirs ont été mené 
ainsi qu’un aménagement paysager avec la plantation de 38 érables 
champêtres et d’arbustes.

Cette belle réalisation a été saluée par les représentants du Parc 
Naturel Régional Oise Pays de France, qui se sont déplacés avec 
leurs homonymes d’autres parcs régionaux pour leur faire apprécier 
la qualité de cet aménagement. 

Lors de cette inauguration, Mme Pascale Loiseleur, a officiellement 
annoncé la candidature de Senlis pour la labellisation de son entrée 
de ville. 

Une inauguration réussie

Une entrée de ville réaménagée

Sport - Rugby

Voirie

Inauguration du stade par Madame le Maire, M. Woerth, M. Bascher, Mme Martin, Mme Ludmann, M. Boudin (à gauche).

Visite de l’Avenue de Creil commentée par Mme Casagrande, Architecte-Paysagiste, accompagnée de Madame le Maire, Mme Duchardt du PNR et de riverains.
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Les 5 km de la Voie Verte sont à nouveau réunis, rue du Moulin du Gué du Pont. Le mardi 
31 mai, Madame Pascale Loiseleur, Maire de Senlis et présidente de la Communauté de 
Communes des 3 Forêts (CC3Forêts) et Monsieur François Dumoulin, vice-président 
en charge des finances et de l’aménagement des voie vertes, ont assisté à la pose 
de la passerelle sur la rue du Moulin du Gué du Pont. Ils étaient accompagnés de 
représentants de la CC3Forêts et des entreprises ayant participé à sa construction.
Cette passerelle remplace l’ancien pont ferroviaire métallique et a été réalisée dans 
le même esprit architectural, en évocation de l’époque où les locomotives à vapeur 
traversaient la ville. Elle relie la gare de Senlis en direction du village de Courteuil, 
à travers le quartier de Villevert. 
La mise en place d’une telle 
infrastructure de trente mètres 
de portée et de deux mètres 
cinquante de large a nécessité 
l’intervention d’un appareil de 
levage télescopique. Une opération 
impressionnante et spectaculaire 

qui permettra à la fois de relier les différents quartiers entre eux mais aussi d’apporter 
aux promeneurs et cyclistes un circuit de promenade agréable.  

En juin, des clous de bronze gravés du monogramme d’Hugues Capet 
se sont glissés entre les pavés de Senlis. Couplés à un ensemble 
de 7 panneaux muraux, de 5 totems et de 7 pupitres disposés dans 
l’ensemble des quartiers et des lieux emblématiques de la Ville, 
ils permettent de suivre un itinéraire libre, le long d’un parcours 
d’interprétation du patrimoine.
Ce parcours est né de la volonté d’offrir aux habitants de Senlis et aux 
visiteurs, une mise en valeur pérenne du patrimoine. Dès 2013, le Parc 
Naturel Régional Oise-Pays de France (PNR), le Pays d’Art et d’Histoire 
(PAH) de Senlis à Ermenonville, l’Office de Tourisme, la Société d’Histoire 
et d’Archéologie, la Sauvegarde de Senlis et la Ville de Senlis ont établi 
un partenariat pour la réalisation de ce parcours, fondé sur un itinéraire 
de découverte proposé par l’Office de Tourisme et la Sauvegarde de 
Senlis.
Les supports de découverte ont été réalisés avec la charte graphique du 
PNR, comme sur les parcours de Luzarches et de Pont-Sainte-Maxence.
Chaque étape permet de comprendre l’histoire d’un lieu, d’un monument, 
ou d’un quartier. Un « flash code » donne accès à des informations 
complémentaires. Plusieurs totems installés en entrée de Ville, et une partie des plans fournissent également des informations 
pratiques telles que l’emplacement des parkings où se garer avant d’entamer sa visite, les commerces de proximité, et l’emplacement 
de la prochaine étape du parcours. L’été constituera un prétexte de choix, pour partir à la recherche des différents points d’étape, ou 
prendre le temps au cœur d’une journée, de redécouvrir un lieu familier.  

PARTEZ L’ESPRIT 
TRANQUILLE

Vous partez en vacances et 
craignez pour votre domicile en 
votre absence… Comme chaque 
année, la Police Municipale met 
en place « L’Opération Tranquillité 
Vacances  ». Avant de partir en 
congés, prenez contact avec la Police 
Municipale qui vous remettra un 
formulaire à remplir avec votre nom, 
votre adresse et la période pendant 
laquelle vous vous absentez. Les 
agents effectueront alors des 
passages réguliers chez vous. En 
cas d’effraction, ils pourront, avec 
l’accord du demandeur, prendre les 
mesures nécessaires.
Ne négligez pas pour autant 
quelques règles élémentaires  : 
faire ramasser votre courrier, ne 
pas laisser de message sur votre 
répondeur indiquant votre absence, 
ne pas cacher vos clés dans un 
endroit commun (paillasson, pot de 
fleur), placer vos bijoux et valeurs en 
lieu sûr…
N’oubliez pas d’aviser le voisinage 
de votre départ afin qu’ils restent 
vigilants et informent les autorités 
en cas de présence suspecte autour 
de votre domicile.
Renseignements : Police Municipale 
2 rue Léon Fautrat : 03 44 63 81 81

BRUITS
DE VOISINAGE

Les beaux jours sont arrivés. 
Les travaux dans les jardins 
commencent ; dans les cours et les 
jardins, les soirées barbecue sont 
occasion de joyeuse convivialité. 
Mais les voisins ne sont pas obligés 
de partager à toute heure, les bruits 
des tondeuses ou autres appareils 
de bricolage, ni les rires et musiques 
accompagnant les fumées des 
barbecues !
Nous vous rappelons qu’il existe des 
horaires pour réaliser des travaux ou 
organiser des activités bruyantes.
• Du lundi au vendredi de 8h à 12h 
et de 13h30 à 19h30
• Les samedis de 9h à 12h 
et de 15h à 19h
• Les dimanches et jours fériés 
de 10h à 12h.
Le Code Pénal (article R632-2) 
sanctionne les « bruits ou tapages 
injurieux ou nocturnes troublant la 
tranquillité d’autrui ». Il s’agit des 
bruits audibles de la voie publique 
et tous les bruits audibles d’un 
appartement à un autre. L’infraction 
se relève sans mesure acoustique. 
Ces bruits sont punis d’une 
contravention de la 3ème classe, de 68 
à 450 euros.

Nouveaux commerces
Sophrologie à domicile 
Certifiée au Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP), Cécile Delcour vous invite à affronter les évènements de la vie grâce à 
la respiration, la détente musculaire et la visualisation (stress, sommeil, accompagnement de femme enceinte, gestion de la douleur, concentration, 
troubles alimentaires, tabagisme, acouphènes...). Elle intervient également en maternités, organismes scolaires et entreprises sur Senlis et à proximité.
Cécile Delcour : Sur rendez-vous au 07 68 58 89 15 - sophrodelcour@free.fr - http://sophrologie-ceciledelcour.com

Psychologue clinicienne
Pascale Lutton vous informe de son installation à Senlis en tant que psychologue clinicienne. Elle reçoit des enfants, des adolescents, 
des adultes et des couples. En plus de sa formation de psychologue, psychothérapeute, elle est également formée à la thérapie EMDR 
(thérapie par les yeux).
Pascale Lutton : Psychologue clinicienne - 36/38 place de la halle - 06 70 17 31 52 - pascale.lutton@aliceadsl.fr 
 http://pascalelutton.wix.com/psychologue-60

Impressionnant !

« Marchez dans les clous ! »

Voie Verte

Patrimoine

© Ville de Senlis

© Ville de Senlis
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Lecture - Les Amis de la Bibliothèque de Senlis

Dons de livres 
Suite aux nombreuses demandes, les Amis de la Bibliothèque de Senlis ont 
programmé deux dates supplémentaires de collectes de livres durant l’été : lundi 11 
juillet et samedi 20 août de 10h à 12h, impasse Baumé. 
À la rentrée, première date prévue : lundi 12 septembre.

Sport - Cercle des Nageurs de Senlis

Opération Savoir Nager
Le Cercle des nageurs reconduit cette opération permettant aux enfants, à partir de 
6 ans, d’apprendre les notions de base de la natation. 10 séances obligatoires pour 15 €. 

3 sessions de juillet à août.

Renseignements et réservations  : 
Cercle des Nageurs de Senlis Picardie 
Sud-Oise, centre de rencontre de 
Brichebay, 21 rue de Brichebay 
03 44 53 05 83 - sur le site abcnatation.
com/natation/picardie/60/cnsenlis - 
mail : cnsenlis@gmail.com. 

Sport - Collège la Fontaine des Prés

Futsolidaire 
Le projet Futsolidaire « faire du Futsal 
passion, un moteur pour l’éducation » 
existe depuis 2007 au collège la 
Fontaine des Prés. Les élèves de 
la SEGPA (Section d’Enseignement 
Général et Professionnel Adapté) 
organisent des tournois de Futsal 
caritatifs pour récolter des dons 
(nourritures, produits d’hygiènes, 
jouets) et faire connaître les actions 
de la Croix Rouge de Senlis. Ce projet 
a été sélectionné parmi 60 présentés dans le cadre du défi collégien organisé par 
l’APELS (Agence Pour l’Éducation par Le Sport) les 13 et 14 juin. Les élèves ont présenté 
le projet devant une assemblée de personnalités du monde sportif et du ministère de 
l’Éducation Nationale. Ils ont décroché la somme de 1000 € pour le second prix national. 
Ce gain permettra de développer leur action en faveur de l’insertion, par le sport, des 
enfants handicapés.
Suivre l’actualité du projet sur le blog Futsolidaire :
http://blogs.ac-amiens.fr/futsolidaire/

L’Office de Tourisme vous propose cet été : 
• Ateliers pour enfants de 7 à 12 ans :
Jeudi 7 juillet à 14h30 : Atelier peinture sur porcelaine ou sur papier façon vitrail ? 
A toi de choisir ! Apprends à peindre sur un support en porcelaine de ton choix ou 
dessine à partir de modèles avec une peinture « repositionnable » sur vitres. 
Mardi 19 juillet à 14h30 : Chasse au trésor dans le parc du château. Il y a bien 
longtemps avant de partir en croisade, le Roi a caché un trésor à Senlis... A vous de 
découvrir sa cachette !
Tarif : 9,60€ par atelier. Réservation obligatoire au 03 44 53 06 40 ou contact@
senlis-tourisme.fr. Attention l’atelier est annulé en-dessous de 10 participants.

• Les visites guidées pour individuels :
Dimanches 3 juillet et 7 août à 15h : Visite des arènes et du patrimoine gallo-romain 
Dimanches 17 juillet et 21 août et à 15h : Circuit-découverte de la Ville (Cathédrale 
Notre-Dame, parc et vestiges du château royal, la muraille gallo-romaine et ruelles 
médiévales. 

Nombre de places limité. 
Inscription conseillée au 03 44 53 06 40 ou contact@senlis-tourisme.fr.

Arts plastiques - ADAIS

Art estival
L’association Adais et ses artistes proposeront une exposition aux couleurs de l’été.
Du 20 au 24 juillet de 11h à 19h - Prieuré Saint-Maurice - Impasse Baumé - Entrée 
libre - Renseignements : www.les-arts.net/adais

Arts plastiques - Art et Amitié

Salon des Arts d’été
Dans un lieu chargé d’histoire, venez découvrir 
les dernières œuvres de nombreux artistes 
régionaux sur le thème de « La rue » : peintres, 
sculpteurs, dessinateurs, photographes, 
plasticiens… Présence de certains artistes lors 
de ce salon. 

Du 13 au 21 août de 14h à 19h en semaine et de 
10h à 19h le week-end - Prieuré Saint-Maurice 
Entrée libre.

Cinéma - La Boîte à Son et Images

L’association propose de découvrir les films réalisés par les élèves des ateliers vidéo. 
Une dizaine de courts métrages et des surprises seront présentés au public qui votera 
pour son film préféré. Un trophée sera remis au lauréat. 
Jeudi 7 juillet à 20h15 - Cinéma de Senlis - Tout public - Entrée gratuite.

Cette année, « Cycle de vie » sera le thème de la Fête de la Science. A cette occasion l’Office de Tourisme de Senlis, accompagné 
par un jury d’experts, organise un concours pour les photographes amateurs. Ils devront proposer 4 photos maximum sur ce thème.
Une exposition des photographies lauréates sera présentée au Ceebios, Quartier Ordener, les 8, 9, 12, 15 et 16 octobre.

• A qui s’adresse le concours ? Il est ouvert à tous les amateurs sans condition d’âge (Prix Jeune Public : jusqu’à 16 ans).

• Sur quelle période se déroule le concours ? Le dépôt des photos à l’Office de Tourisme de Senlis est possible jusqu’au dimanche 
18 septembre à 18h. La remise des Prix (5 lauréats : 2 Prix Jeune Public et 2 Prix Adultes et 1 Prix « de cœur ») se fera le samedi 
15 octobre à 18h. Tous les participants seront invités à s’y rendre.

• Comment participer ? Le concours propose le thème : « Cycle de vie ». Chaque participant pourra présenter ses photos dans la 
limite de 4 photos maximum par participant. Il devra signer le règlement au moment de l’inscription.

• Comment doit se présenter les photos ? En couleur ou en noir et blanc, de format 20 x 30 cm ou A4. La présentation est libre de 
préférence sous Marie-Louise ou sous cadre. Merci de fournir le fichier sur clé USB ou par mail à : contact@senlis-tourisme.fr. 
N’oubliez pas de préciser au dos des photos, votre nom, prénom, adresse, titre et lieu de prise de vue, ainsi que dans le fichier 
électronique que vous transmettrez. 
Règlement et bulletin d’inscription disponibles sur simple demande au 03 44 53 06 40 ou sur www.senlis-tourisme.fr  

Concours photo de la Fête de la Science 
Office de Tourisme
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Solidarité - Clubs Services de Senlis

Musicothérapie à l’hôpital La thérapie par la musique est déjà utilisée en psychiatrie, 
soins palliatifs et gériatrie. Son efficacité est démontrée 
auprès des grands prématurés, en réa-néonatalogie et 
néonatalogie soins intensifs. Avec la voix chantée et la 
musique dédiée, adaptée à chaque enfant, on note une 
amélioration de l’oxygénation, un apaisement cardiaque 
et une meilleure alimentation de l’enfant. Elle contribue 
également à détendre les parents et à diminuer le stress 
de la séparation.

Stéphanie Lefèvre, musicothérapeute, intervient dans le service trois heures par semaine, financée par l’association 
de pédiatrie et de néonatalogie du GHPSO. Il faudrait davantage d’heures pour assurer une continuité dans les 
soins apportés aux prématurés. 
Les clubs service de Senlis, Rotary, Lions, Kiwanis, Seraphines et Club 41 se sont associés pour apporter la somme 
nécessaire afin de doubler les heures de musicothérapie des petits à l’hôpital.
La remise des chèques a eu lieu le 30 mai sur le site de Creil du GHPSO, en présence d’élus des mairies de Senlis 
et de Creil, des représentants de la direction, du cadre de pôle de pédiatrie, des cadres de santé de pédiatrie et de 
néonatalogie, des soignants et de l’association de pédiatrie.
Cette synergie efficace est le symbole de l’aide locale que les clubs service sont capables d’apporter pour le 
bien-être de tous.

Solidarité - Lions Club de Senlis Trois Forêts

Un don pour l’hôpital

Le mardi 21 juin, le Lions Club de Senlis Trois Forêts a 
offert un salon de jardin (table, banc, fauteuils, arbustes, 
parasol) aux résidents de l’hôpital Long Séjour de Senlis, 
en présence de Madame le docteur Woerth, Monsieur le 
docteur Toufik Bakli, Madame Nicole Gendron, cadre du 
pôle gérontologie et de Madame Rebecca Haguedorn, 
psychologue clinicienne. Cette action a été possible 
grâce à l’active coopération des membres du Lions Club 
pour l’organisation du concert de jazz du 2 avril à Saint 
Maximin. L‘esprit du Lionisme a pour fondement le don 
de soi pour aider les autres. Le Lions Club s’attache à 
améliorer le quotidien des résidents.

Solidarité - Etablissement Français du Sang

Mobilisons-nous 
L’Établissement Français 
du Sang (EFS) organise 
des  co l lectes  de  sang 
(dons du sang, de plasma 
ou de plaquettes), salle de 
l’Obélisque. Chaque année, un 
million de malades est soigné 
grâce au don de sang. Donner 
son sang est un geste simple et solidaire qui permet 
de sauver des vies, 30 minutes à 1 heure de votre 
temps sera suffisant.

Participez à cette chaîne de générosité, les 
mercredis 20 juillet, 24 août, 21 septembre et 23 
novembre de 14h à 19h, à la salle de l’Obélisque, 4 ter 
route de Creil. Renseignements : www.dondusang.
net

Scolaire - Collège Albéric Magnard

Percussions africaines
Dans le cadre d’un Contrat Départemental de Développement 
Culturel (CDDC), les élèves de la 3ème E, encadrés par Mme 
Dovergne (professeur d’anglais) et M. Requena de la compagnie 
Marie Devillers (Centre chorégraphique Mouvement et Danse) 
ont présenté leur spectacle de percussions africaines jeudi 2 
juin au restaurant scolaire de l’établissement.

A cette occasion, les élèves du club djembé du collège ont interprété plusieurs morceaux répétés avec Mme 
Dovergne. Cette manifestation est le fruit des ateliers menés tout au long de l’année.

Musique - Conservatoire César Franck

Examen départemental
Les résultats sont excellents :
Flûte : Emie Chagnon, certificat de fin 1er cycle - Jerôme Teissier, certificat de fin 2ème cycle 
Guitare : Marie Lethielleux, certificat de fin 1er cycle
Violon : Marie Jacquemart, certificat de fin 1er cycle avec les félicitations 
Piano : Sélin Dogan, Claire Geldof, Clara Roland et Chloé Lenne, certificat de fin 1er cycle avec félicitations.
Marianne Chagnon, certificat du 3ème cycle avec mention très bien et félicitations du jury. 
Camille de Santis, certificat du 3ème cycle avec mention très bien. 
Félicitations à tous!
Les inscriptions pour l’année 2016/2017 se feront jeudi 1er et vendredi 2 septembre de 15h30 à 19h30 au Centre 
de rencontre, 9 Avenue Georges Clemenceau. 
Renseignements au 06 37 24 64 48 ou conservatoire.cesarfranck@gmail.com

Loisirs - AUQS

Un nouveau cours
L’association « Union des Quartiers de Senlis » proposera 
à la rentrée, un nouveau cours de peinture sur porcelaine 
dispensé par Édith Janicaud. Accessible à tous, même 
si vous n’excellez pas en dessin, laissez votre créativité 
et votre imagination vous guider. En noir et blanc ou 
en couleurs, à la plume ou à l’éponge, une infinité de 
modèles et de compositions vous attendent. 
Mme Janicaud - 06 64 20 26 90 - edith.janicaud@free.fr

Culture - Comité International du Bien-Être

Une nouvelle association
Le Comité International du Bien-Être, nouvelle 
association senlisienne, a pour but de promouvoir, 
diffuser et rendre accessible aux habitants les méthodes 
de bien-être permettant à chacun de maintenir sa santé 
et son équilibre.
L’association proposera tout au long de l’année des 
ateliers, conférences, débats, stages, prêts de livres, 
voyages ou manifestations diverses.
Renseignements : Mme Nguyen - 06 07 48 83 24 
cibe.senlis@gmail.com

Loisirs - Comité de Jumelage

Garden Party
Cette année, la traditionnelle 
soirée à thème du Comité de 
Jumelage était une « garden party » 
organisée dans l’Orangerie du Château  
de Valgenceuse. Le thème en étant  
« le chapeau », chacun arborait le couvre-chef de son 
choix, mais les chapeaux de paille de saison dominaient 
largement. 
Mme le Maire Pascale Loiseleur, Mme Ludmann Adjointe 
déléguée au sport et une soixantaine de convives ont 
apprécié les plats préparés par le Comité, à savoir apéritif 
italien, entrée italienne, plat principal ukrainien, dessert 
germanique et vins français.
A la fin de la soirée, Violette et Jean-Paul Amiaud ont 
été chaleureusement remerciés pour leur accueil dans 
le magnifique jardin de leur château.

Voyage de l’amitié 
Tous les ans, les habitants de deux villes jumelles sont 
reçus par la troisième. Cette année, c’est Senlis qui 
recevait Langenfeld et Montale.
Le Comité de Jumelage a organisé la réception et 
l’accueil dans des familles senlisiennes de quatorze 
Allemands et de treize Italiens. 
Au programme de la semaine : visite de Senlis et de 
son marché, déjeuner gastronomique au Château de 
Montataire, dîner de l’amitié, visite de Pierrefonds 
et de ses environs, après-midi jeux, soirée « auberge 
espagnole » où chaque famille apportait son plat.
Tous sont repartis ravis de leur séjour et impatients 
de revenir ! Félicitations aux familles qui ont reçu nos 
visiteurs, avec un véritable esprit de fraternité, moteur 
du jumelage.
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Musées de Senlis

A vos crayons !
Durant les Lézards d’été, le dessin est à l’honneur au musée d’Art 
et d’Archéologie. Chaque visiteur est invité à exprimer son point 
de vue. Au programme : dessin collaboratif géant, croquis sur le 
motif depuis des transats, prêt de matériel, ateliers bande-dessi-
née et cours de dessin dispensés par des artistes professionnels. 
De quoi passer un bel été à l’ombre de la cathédrale.

Le grand baz’art
Participez à une œuvre collaborative géante, de près de 10 m de 
long ! Donnez libre cours à votre imagination et laissez une trace 
de votre visite du musée. Cette grande fresque, créée par tous 
petit bout par petit bout, sera exposée au musée lors des Journées 
Européennes du Patrimoine, les 17 et 18 septembre.
Du vendredi 15 juillet au dimanche 14 août de 10h à 13h et de 14h 
à 18h, droits d’entrée du musée. Musée d’Art et d’Archéologie 
Tél : 03 44 24 86 72 - musees@ville-senlis.fr

Atelier bande-dessinée (jeune public : de 7 à 14 ans)
L’équipe du musée t’invite à créer ta propre bande dessinée. 
Imagine une histoire, des premiers dessins jusqu’à leur mise en 
couleurs. Tu découvriras tous les secrets de fabrication d’une 
bande dessinée, sous la conduite d’Elora, auteure illustratrice 
professionnelle. L’atelier sera suivi d’un goûter. 
Jeudi 21 juillet, de 14h à 17h - Vendredi 22 juillet, de 14h 
à 17h 
Tarifs : 3€/4€/5€ selon abonnement - Réservation conseillée au 
03 44 24 86 72 ou pré-réservation en ligne sur 
www.musees-senlis.fr, rubrique « Actualités ».

Atelier dessin aquarellé autour des œuvres de Séraphine Louis 
(adultes)
Cet atelier s’adresse à toutes les personnes qui souhaitent s’initier 
à la réalisation de croquis aquarellés. Catherine Szpira, graphiste-
illustratrice, vous apprendra, à partir des œuvres de Séraphine 
Louis, comment réaliser en quelques traits de magnifiques 
bouquets colorés à l’aquarelle.
Samedi 16 juillet, de 14h30 à 17h - Samedi 23 juillet, de 14h30 
à 17h
Tarifs 5€ - Réservation conseillée au 03 44 24 86 72 
ou pré-réservation en ligne sur www.musees-senlis.fr, 
rubrique « Actualités ».

Plus belle la vue
Installez-vous confortablement dans les transats du jardin 
du musée et croquez ce que vous voyez. De nombreux sujets 
s’offrent à vous et vous pourrez les appréhender différemment : 
dessins XXL ou en noir et blanc, du matériel adapté vous sera 
prêté à l’accueil du musée.
Du vendredi 15 juillet au dimanche 14 août, par beau temps, de 
10h à 13h et de 14h à 18h. Gratuit.

Salle par salle : story-board de poche
Muni d’un petit carnet, scénarisez votre visite des trois étages du 
musée. Page par page et salle par salle, vous pourrez raconter 
votre histoire, faite de surprises, de rencontres et d’œuvres d’art.
Du vendredi 15 juillet au dimanche 14 août de 10h à 13h et de 
14h à 18h, droits d’entrée du musée.

La petite galerie
Les plus belles créations réalisées dans le cadre de l’évènement 
« À vos crayons » seront partagées chaque semaine sur le 
Facebook du musée d’Art et d’Archéologie.

Visites ateliers au Musée de la Vénerie
Je pose mes bagages
Et si pour les vacances tu posais tes bagages au musée ? Viens 
faire un petit tour et repars avec ton sac de plage que tu décoreras 
aux couleurs du musée. 
Mercredi 20 juillet à 15h. - Jeune public : 5-8 ans
Tarifs : 3€, 4€ / 5€ (selon abonnement)

Musique, Maestro
Sur un air de fanfare, au détour d’un brame, découvre toutes les 
formes de musique qu’entendent les veneurs et les promeneurs 
en forêt. Une visite où il faut tendre l’oreille. Jeune public : 8-12 ans
Mercredi 27 juillet à 15h 
Réservation conseillée au 03 44 29 49 93 
ou musees@ville-senlis.fr. 
Tarifs : 3€, 4€ / 5€ (selon abonnement)

Visites ateliers au Musée d’Art et d’Archéologie
Vacances à la mer, à la montagne ou à la campagne ? Il y en a pour 
tous les goûts cet été au musée. Après un été bien rempli, une dernière 
échappée à la montagne nous invite au repos, à l’ombre des hauts 
sommets. En atelier, les enfants réaliseront des cartes postales. 
Vacances à la mer ? Jeudi 28 juillet à 10h30 
(5-7 ans) et à 14h30 (8-12 ans)
A la campagne ? Jeudi 4 août à 10h30 
(5-7 ans) et à 14h30 (8-12 ans)

Ou à la montagne ? Jeudi 11 août à 10h30 
(5-7 ans) et à 14h30 (8-12 ans)
Réservation conseillée au 03 44 24 86 72 
ou musees@ville-senlis.fr. 
Tarifs : 3€, 4€ / 5€ (selon abonnement)

L’Objet de la saison 
Portrait-charge du comte de Valon par Alfred Gouverneur.
Découvrez à chaque saison un objet insolite des collections des 
musées de Senlis. Un document imprimé est mis à la disposition 
du public. Cet été, présentation d’une nouvelle acquisition : le 
portrait-charge du comte de Valon par Alfred Gouverneur, don de 
la Société des Amis du musée de la Vénerie.
Jusqu’au mercredi 31 août de 10h à 13h et de 14h à 18h
Musée de la Vénerie
Tarif : Plein tarif : 6 €, tarif réduit : 3 €/ Gratuit pour les moins de 
18 ans. Tél : 03 44 29 49 93/ musees@ville-senlis.fr»

Exposition-dossier 
« Du vent dans les ramures | L’art des sonneurs de trompe »

Instrument incontournable de la vénerie, la trompe de chasse revêt 
une symbolique singulière depuis son invention au XVIIe siècle. 
À travers les collections du musée, l’exposition retrace l’évolution 
historique de la trompe.
Visite guidée le 8 juillet à 15h. 
Tarif : 2 € en sus des droits d’entrée du musée.
Jusqu’au dimanche 25 septembre - de 10h à 13h et de 14h à 18h 
Musée de la Vénerie - Plein tarif : 6 €, réduit : 3 € ; gratuit pour 
les moins de 18 ans. Tél : 03 44 29 49 93 - musees@ville-senlis.fr 

 Senlis, un(e) artiste

Marie Goussé

Marie Goussé donne un tournant décisif à sa démarche artistique 
à la fin de l’hiver 1992 suite à une expérience de prise d’empreintes 
directement sur le sol de la forêt, avec pour supports des voiles, 
qu’elle a ensuite accrochés aux arbres. Sa première installation 
voyait le jour. Son travail revêt alors une identité forte et se 
professionnalise.

Elle s’approprie la part aveugle d’un lieu ou d’un élément, pour 
l’éclairer et le prolonger, faisant de ce geste « Relevés/révélés », sa 
signature. Ses sculptures et installations habitent et animent alors 
l’espace invitant le spectateur à un parcours sensoriel et méditatif. 
Son utilisation récurrente de textiles et de fibres évoque les mues, 
les enveloppes, les pansements.

Née à Senlis, elle a des réminiscences lointaines de douceurs 
multiples et de paix féminines réparatrices. Ce sont les bras chauds, 
les poitrines blanches et les sourires bienveillants des femmes de 
la clinique Saint-Joseph de Senlis, qui l’ont longuement choyée aux 
premières semaines de sa vie, tandis que sa mère prenait le temps 

de se remettre d’un accouchement très éprouvant. « Naître c’était 
prendre le risque de mourir », comme cela était arrivé à ses frères 
et comme cela arrive à tant de « petits anges ».

Elle porte depuis un regard poétique inné sur les capacités de 
l’humain à survivre à son histoire, à s’adapter, à se cicatriser et à se 
transformer. « On ne guérit jamais vraiment ; les forces de vie se 
renouvellent, se débarrassent des mues nocives et continuent... ».

Répondant à des invitations, elle a réalisé une quarantaine 
d’expositions in situ en Picardie, Nord Pas de Calais, Ile de France, 
Rhône-Alpes, Provence, Bretagne, ainsi qu’en Inde, en Arménie, en 
Nouvelle-Calédonie, au Vanuatu ou encore au Québec…

Aujourd’hui Marie Goussé et la Ville de Senlis sont heureux de vous 
inviter à une promenade artistique au cœur du patrimoine senlisien, 
à la rencontre d’œuvres créées pour ces lieux.

Du 14 juillet au 16 octobre 
Exposition éphémère et poétique en différents lieux de la 
Ville : Parc du Château Royal, Jardin de l’Évêché, Musée 
d’Art et d’Archéologie, Hôtel de Ville... 
Tél  : 03 44 32 00 68 - www.ville-senlis.fr - www.marie-
gousse.fr - Facebook / marie goussé

   Du
 14 JUIL.
 au 16 OCT.

www.ville-senlis.fr
www.marie-gousse.fr  -  Facebook /  marie goussé
Infos :  03 44 32 00 68

Marie Goussé
Exposition éphémère et poétique
  Parc du Château Royal ,  
  Jardin de l ’Évêché, 
  Musée d’Art et d’Archéologie, 
  Hôtel de Vi l le. . .
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Musée de la Vénerie
Place du Parvis Notre-Dame - 60300 Senlis
03 44 29 49 93 - www.musees-senlis.fr

  L’art des sonneurs  
            de trompe

Exposition  |  Musée de la Vénerie

   Du vent 
dans les ramures

© Marie Goussé
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Juillet 
 
Jusqu’ au 3 septembre 
Fondation Frances, Exposition Mircea Cantor Acte II, 8 Place Henri IV. 
Entrée libre.

Jusqu’ au 31 août 
Musées de Senlis, L’Objet de la Saison « Portrait-charge du comte de 
Valon par Alfred Gouverneur ».

Jusqu’ au 25 septembre 
Musées de Senlis, Exposition-dossier « Du vent dans les ramures | L’art 
des sonneurs de trompe », Musée de la Vénerie, 10h à 13h et 14h à 18h.

Les 1er et 2 juillet 
CEEBIOS, Biomim’expo, Quartier Ordener 6-8 rue des Jardiniers. 
Renseignements : www.biomimexpo.com

Vendredi 1er juillet 
CEEBIOS, Biomim’expo, Conférence « La biodiversité, source d’inspiration 
et d’innovation vers une nouvelle croissance durable », 9h. Entrée 6-8 rue 
des Jardiniers.

Samedi 2 
Amicale Pétanque, Concours fédéral, Terrain de pétanque, rue de la 
Forterelle. Sur invitation.

CEEBIOS, Biomim’expo, Conférence « Océans et biodiversité, sources 
infinies d’inspiration et de nouvelle croissance. La Mer est-elle l’avenir 
de la Terre ? », 15h30. Entrée 6-8 rue des Jardiniers.

Dimanche 3 
Joie de Vivre à Bon-Secours, Vide-grenier, Avenue Saint-Christophe, 6h.

Conseil Municipal des Jeunes et Service des Sports, Journée sportive à 
l’occasion de l’Euro 2016 (15h à 19h) suivie d’une retransmission du quart 
de finale (à partir de 20h), Complexe Yves Carlier. 

Office de Tourisme, Visite-guidée du patrimoine gallo-romain, 15h. 
Réservation : 03 44 53 06 40.

Lundi 4 
Cinéma de Senlis, Soirée Ecran Total « Top Gun », 20h30.

Jeudi 7 
Office de Tourisme, Atelier enfants « Porcelaine ou vitrail ? », 14h30. 
Réservation : 03 44 53 06 40.

La Boîte à Son et Images, Soirée Off Ateliers Vidéo, Cinéma de Senlis, 
20h15. Entrée libre.

Vendredi 8 
Musées de Senlis, Visite guidée de l’exposition-dossier « Du vent dans 
les ramures | L’art des sonneurs de trompe », Musée de la Vénerie, 15h. 

Les 9 et 10 juillet 
La Fille au Bouquet, Formation Art Floral, 28 rue de Villemétrie. Enfants 
de 8 à 12 ans. Renseignements : 06 61 62 08 58

 
 
 
Jeudi 14 
Ville de Senlis, Cérémonie patriotique à l’occasion de la Fête Nationale, 
Square de Verdun, 10h. Entrée libre.

Ville de Senlis, Feu d’artifice, Vélodrome, 23h. Retraite aux flambeaux : 
rendez-vous à 21h30 Place Notre-Dame. Entrée libre.

Du 14 juillet au 15 août 
Ville de Senlis, Lézards d’été, Parc du Château Royal et Jardins du Roy, 
10h à 19h. Entrée libre.

Du 14 juillet au 16 octobre 
Ville de Senlis, Senlis, un artiste « Marie Goussé », Parc du Château Royal, 
10h à 20h. Entrée libre.

Du 15 juillet au 14 août 
Musées de Senlis «À vos crayons ! » Un mois pour croquer le musée d’Art 
et d’Archéologie, Musée d’Art et d’Archéologie.

Samedi 16 
Musées de Senlis, Atelier dessin aquarellé, 14h30 à 17h. Réservation au 03 
44 24 86 72. Tarif : 5€. Musée d’Art et d’Archéologie.

Dimanche 17 
Office de Tourisme, Visite découverte de Senlis, 15h.  
Réservation : 03 44 53 06 40.

Mardi 19 
Office de Tourisme, Atelier enfants « Chasse au trésor dans le parc du 
Château », 14h30. Réservation : 03 44 53 06 40.

Mercredi 20 
Etablissement Français du Sang, Don du Sang, Salle de l’Obélisque, 14h à 19h. 

Musées de Senlis, Visite-atelier «Je pose mes bagages», Musée de la 
Vénerie, 15h. Enfants : 5 à 8 ans. Réservation au 03 44 29 49 93.

Du mercredi 20 au dimanche 24 
ADAIS, Art estival, Prieuré Saint-Maurice, 11h à 19h. Entrée libre.

Jeudi 21 et vendredi 22 
Musées de Senlis, Atelier Bande dessinée, 14h à 17h. Réservation au 03 44 
24 86 72. Tarifs : 3, 4 ou 5€.

Samedi 23 
Musées de Senlis, Atelier dessin aquarellé, 14h30 à 17h. Réservation au 03 
44 24 86 72. Tarif : 5€.

Mercredi 27 
Musées de Senlis, Visite-atelier « Musique, Maestro ! », Musée de la 
Vénerie, 15h. Enfants 8 à 12 ans. Réservation au 03 44 29 49 93.

Jeudi 28 
Musées de Senlis, Visite-atelier « Vacances à la mer ? », Musée d’Art 
et d’Archéologie, 10h30 et 14h30. Enfants 5 à 7 ans (10h30) et 8 à 12 ans 
(14h30). Réservation au 03 44 24 86 72.

 
 
Samedi 30 
Association de parents pour l’intégration des personnes atteintes du 
syndrome d’Asperger. Café rencontre, centre de rencontres Clemenceau, 
de 14h à 18h.

 
 Août 
 
Jeudi 4 
Musées de Senlis, Visite-atelier « A la campagne ? », Musée d’Art et 
d’Archéologie, 10h30 et 14h30. Enfants 5 à 7 ans (10h30) et 8 à 12 ans 
(14h30). Réservation au 03 44 24 86 72.

Dimanche 7 
Office de Tourisme, Visite-guidée du patrimoine gallo-romain, 15h. 
Réservation : 03 44 53 06 40.

Jeudi 11 
Musées de Senlis, Visite-atelier «Ou à la montagne «, Musée d’Art et 
d’Archéologie, 10h30 et 14h30. Enfants 5 à 7 ans (10h30) et 8 à 12 ans 
(14h30). Réservation au 03 44 24 86 72.

Du 13 au 21 août 
Art et Amitié, Salon des Arts d’été, Prieuré Saint-Maurice, 14h à 19h et 
10h à 19h le week-end. Entrée libre.

Samedi 13 
Amicale Pétanque de Senlis, Concours Fédéral, Terrain de pétanque Rue 
de la Forterelle, Journée. 

Dimanche 21 
Office de Tourisme, Visite découverte de Senlis, 15h. Réservation : 
03 44 53 06 40.

Mercredi 24 
Etablissement Français du Sang, Don du Sang, Salle de l’Obélisque, 14h à 19h.

 
 Septembre 
 
Samedi 3 
Ville de Senlis, Forum des Associations, Complexe Yves Carlier – Maison 
des Loisirs, 10h à 18h.

Dimanche 4 
Amicale Pétanque de Senlis, Concours Fédéral, Terrain de pétanque - rue 
de la Forterelle, Journée.

Du 8 au 11 septembre 
Les Tintinophiles, c’est nous, Journées Tintinophiles, Prieuré Saint-
Maurice.

Cinéma de Senlis, soirées évènements 
Jeudi 21 juillet à 20h30 : Soirée Ballet. Retransmission de « The lovers garden », nouvelle création de la Scala de Milan. Ballet en 1 acte, durée 1h20. Musique de Wolfgang 
Amadeus Mozart, Chorégraphie de Massimiliano Volpini, Décors et costumes de Erika Carretta. Tarifs plein 20 €, adhérents 15 €.
Pour la 1ère fois de son histoire, le Cinéma de Senlis restera ouvert tout l’été ! Et pour fêter cet événement, le Foodtruck « Frituurbear » aux spécialités belges sera présent devant 
le cinéma aux dates suivantes : Dimanche 3 juillet de 16h30 à 22h - Dimanche 17 juillet de 16h30 à 22h - Dimanche 7 août de 16h30 à 22h - Dimanche 21 août de 16h30 à 22h.

Le Forum des Associations
Le complexe Yves Carlier et la Maison des Loisirs accueilleront le samedi 3 septembre, de 10h à 18h le traditionnel rendez-vous de la rentrée qui réunit les associations 
senlisiennes. L’occasion pour tous de (re)découvrir les multiples activités associatives sur leurs stands mais aussi de choisir et de s’inscrire. 
Présentant tout l’éventail culturel, sportif, ludique ou instructif, ce Forum des Associations témoigne chaque année de la formidable vie associative de la Ville. Jo
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Allez Senlis

LE GRAND CHANTIER DE LA 
MANDATURE…
SOUS SURVEILLANCE
Le premier marché de la construction du nouveau quartier de la Gare a 
été attribué à un groupement composé d’une entreprise de promotion 
immobilière senlisienne et d’un bailleur social oisien. Ce projet est le 
seul grand projet lancé par l‘équipe Loiseleur à date : le terrain dit Îlot 
des Egyptiens sur lequel se trouve l’actuel parking gratuit de la Gare 
est donné au groupement qui construira sur le site 120 logements et 
un parking en échange du deuxième sous-sol de ce nouveau parking 
souterrain qui sera public et… payant.
Comme nous le faisons depuis que nous sommes en fonction, nous 
avons assisté à toutes les réunions et étudié le projet à la manière d’un 
conseil de surveillance : une force de proposition constructive sans 
posture de critique systématique, pour améliorer quand c’est possible 
les options choisies par la majorité. 120 nouveaux logements, cela 
représente une dizaine d’immeubles à quelques centaines de mètres 
du cœur historique de Senlis et environ 280 nouveaux habitants. C’est 
donc un projet significatif pour notre ville, d’un point de vue urbanis-
tique d’abord, mais aussi d’un point de vue de l’économie de la com-
mune et du vivre ensemble. C’est, nous l’espérons, autant de nouveaux 
consommateurs dans les boutiques et commerces de la ville et pour 
les artisans de Senlis ainsi que des professions libérales ou des petits 
commerces en pied d’immeubles donc un espoir de créer quelques 
emplois supplémentaires. Nous nous en félicitons. C’est, nous l’espé-
rons aussi, de nouvelles familles et des enfants supplémentaires qui 
permettront, à partir de 2019, de ralentir le rythme des fermetures de 
classes et d’éviter d’autres fermetures d’école. 
Les bâtiments neufs nous sont promis pour la fin 2019 et la muni-
cipalité veillera à la qualité environnementale et architecturale de 
l’ensemble. Nous jugerons avec vous sur pièces. En attendant, nous 
restons vigilants sur plusieurs sujets :
- la circulation aux heures de pointe. Comment le rond-point du Cerf 
va-t-il absorber à terme plusieurs centaines de voitures supplémen-
taires? La chaussée Brunehaut va-t-elle devenir un itinéraire de déles-
tage fréquenté quand elle rejoindra la rue des Jardiniers en cours de 
réfection ? 
- le stationnement en ville notamment les jours de marché. Le chan-
tier débutera par des fouilles archéologiques qui rendront le parking 
actuel inutilisable pendant de longs mois : quelle influence sur la fré-
quentation du marché si les visiteurs et même les commerçants ne 
peuvent plus se garer aisément et à proximité ? Ensuite, le parking 
payant en sous-sol sera-t-il adopté par les usagers ? Les commerçants 
pourront-ils y garer leurs véhicules utilitaires ?
- La crèche de 40 berceaux prévue en entrée de site. Combien cette 
crèche va-t-elle coûter aux contribuables ? Qui va financer : la com-
munauté de communes dont c’est le domaine de compétences ou la 
seule ville de Senlis ? A quelle date ? Nous avons posé ces questions 
légitimes qui demeurent à ce jour sans réponse.
- La suite du projet de ZAC sur le quartier de l’ancienne gare. Les 120 
logements ne constituent que la première tranche d’un projet de près 
de 600 appartements : Allez Senlis demeure absolument contre la 
construction d’un tel ensemble qui modifierait de façon significative 
l’équilibre de la ville en renforçant sa fonction de dortoir. Ce n’est pas 
raisonnable.
Les terrains autour de l’ancienne Gare sur lesquels vont bientôt s’éle-
ver le nouveau quartier ont été, pour beaucoup, achetés en son temps 
par Arthur Dehaine, maire visionnaire et développeur de Senlis. Aussi 
suggérons-nous de dénommer cet îlot des Egyptiens Quartier Dehaine. 
Bel été - peut-être à la piscine - à tous !

Groupe Les Républicains-DVD Allez Senlis
aunos.s@ville-senlis.fr - reynal.s@ville-senlis.fr 

dubreucq-perus.b@ville-senlis.fr - bascher.j@ville-senlis.fr

Aimer Senlis

DES BONS POINTS AVANT LES 
VACANCES…
Les nouvelles installations du Rugby senlisien voient enfin le jour ! 
Après plus de cinq années de travaux et de nombreuses déconvenues, 
le projet vient  finalement d’aboutir. Nous en sommes ravis pour la Ville 
et tous ceux qui partagent cette passion sportive.
L’avenue de Creil offre désormais une belle perspective d’entrée de 
ville. L’aménagement paysager  réalisé rythme et agrémente de façon 
naturelle l’asphalte.  Pourtant, le long de cette avenue résident des 
gens du voyage, sédentarisés, qui  ne bénéficient  toujours pas de 
l’installation d’une aire d’accueil digne de ce nom. 
L’église Saint Pierre. Les échafaudages retirés laissent enfin  
apparaître  la beauté de cet édifice rénové. Nous attendons, désormais 
que se terminent  les derniers  travaux de rénovation  à l’intérieur du 
bâtiment afin de pouvoir de nouveau bénéficier de ce lieu de vie et de 
manifestations.
Mais aussi, quelques mauvais points…
Ce printemps 2016 a été marqué par de fortes pluies qui ont donné 
lieu à des records de pluviométrie suivie de crues et d’inondations 
dans le Centre de la France, mais aussi en Ile de France. La Seine 
est ainsi sortie de son lit. Une montée des eaux rapide a fait craindre 
une nouvelle crue centennale comme en 1910.  Senlis n’a pas fait la 
une des journaux, cependant, notre ville n’a pas été épargnée par les 
inondations. En effet, quelques riverains de la rue des Jardiniers ont 
eu à subir le débordement du Saint Urbain comme en 2001. Pourtant, 
suite à cet événement, Monsieur Dehaine, alors Maire de la Commune, 
avait fait construire une digue. Défaut d’entretien de la rivière ? Brèche 
inopinée faite dans un chemin municipal ? Nos concitoyens ont eu 
le désagrément d’avoir chez eux près d’un mètre soixante d’eau. 
Même si des employés de la Ville se sont déplacés pour constater 
la situation et essayer d’y remédier, peut-être aurait-il été bienvenu 
et réconfortant pour ces Senlisiens de voir Madame Loiseleur en 
personne, se préoccuper de leur situation. Ces événements peuvent 
être reconnus par l’Etat comme catastrophe naturelle. Espérons que 
tout  le nécessaire aura  été fait en ce sens afin que ces riverains soient 
indemnisés comme il se doit.
Les gens de voyage furent de passage… et, comme l’année dernière, ils 
se sont installés autour du futur « hôtel quatre étoiles »…
La Ville, le 10 mai dernier aurait accordé  le permis de construire de 
l’usine de méthanisation  aux portes de Senlis, et à 400 m (encore !) 
du futur « hôtel quatre étoiles ». De quoi faire réfléchir les prochains  
propriétaires…  Malgré les affirmations de la majorité, mais aussi d’une 
partie de l’opposition, dénonçant nos propos  qui seraient anxiogènes, 
nous restons, sur ce sujet, très préoccupés. Principe de précaution 
oblige…  On peut noter, par exemple, que le Conseil municipal de Méru a 
dernièrement voté contre l’installation d’un projet de ce type au niveau 
de sa commune.
Nous, Groupe Aimer Senlis, continuons de travailler en tant qu’élus 
d’opposition. Présents dans les commissions et lors des Conseils 
municipaux, nous participons aux débats. Notre objectif n’est pas de 
nous opposer systématiquement, ni de créer des climats délétères, 
mais de travailler pour le bien commun de nos concitoyens. Nos 
positions ne sont peut-être celles espérées par la majorité, mais nous 
espérons qu’elles contribuent à enrichir les discussions et portent à la 
réflexion. C’est ce que l’on appelle le débat démocratique.

Nous souhaitons à l’ensemble de nos concitoyens un bel été 2016 !

Florence Mifsud, pour le Groupe Aimer Senlis 
mifsud.f@ville-senlis.fr                                                                                      

huli.j@ville-senlis.fr 
 pesse.l@ville-senlis.fr 

Senlis Alternative

SENLIS EN MOUVEMENT !
En cinq années, les projets que notre majorité avait proposés sont 
arrivés à maturité et nos ambitions pour Senlis ne cessent de se 
concrétiser. Nos efforts portent leurs fruits et sont reconnus par les 
Senlisiens, même parfois par l’opposition municipale, et sont aussi 
consacrés par l’obtention de labels qui nous inscrivent dans une 
démarche nationale de qualité.

La bataille pour l’emploi est au cœur de nos préoccupations et nous 
savons qu’elle passe par le développement touristique. C’est bien 
pour cela que nous portons une attention toute particulière à la 
revalorisation de notre patrimoine, comme l’illustre en particulier la 
restauration de l’ancienne église Saint Pierre. 2015 aura été marqué 
en ce domaine par des bonnes nouvelles, comme l’obtention du label 
« Pays d’art et d’histoire de Senlis à Ermenonville », qui lui aussi 
contribuera au renforcement de notre rayonnement touristique, la 
labellisation « ville touristique » à l’été 2015 ou bien encore l’obtention 
du label « qualité tourisme » attribué à l’office du tourisme. 

Notre attractivité territoriale réside aussi dans notre capacité à doter 
notre cité d’infrastructures et d’aménagements supplémentaires et 
nécessaires pour renforcer les services à la population et la qualité 
de vie senlisienne.

Nous favorisons ainsi la construction de programmes de logements 
diversifiés, grâce notamment au projet de l’éco-quartier avec à la clé 
120 logements. Notre engagement dans la labellisation écoquartier 
du ministère du logement et de l’habitat durable est un véritable 
gage d’exemplarité et un choix ambitieux d’un aménagement de 
qualité. Ce projet doit se concevoir dans sa globalité : les logements, 
les mobilités, les espaces de vie, les activités économiques, et cela 
dans une modernité qui doit intégrer le développement durable et 
l’innovation.

Dans le même esprit, nous améliorions constamment le cadre de 
vie des Senlisiens, grâce notamment à l’embellissement de notre 
commune : l’octroi du Prix du ROSO (Regroupement des Organismes 
de Sauvegarde de l’Oise) sur la gestion de la biodiversité en 2012, 
l’obtention du label « 3 fleurs » en 2014 sont de précieux indicateurs 
du succès de notre stratégie en la matière.

La labellisation de notre offre culturelle, touristique et 
environnementale est essentielle car elle agit comme un signe 
distinctif et identitaire fort de notre territoire, susceptible de dégager 
un impact économique et démographique déterminant.

Le CEEBIOS qui connaît une dynamique positive et encourageante, 
avec de plus en plus de groupes industriels qui y adhèrent, s’inscrit 
dans cette logique. Le choix du biomimétisme est une véritable marque 
de fabrique pour Senlis, puisque cette thématique n’a été préemptée 
par aucun autre territoire en France. C’est un véritable marqueur 
territorial, autour d’une filière innovante et créatrice d’emplois. Le 
salon Biomim’expo les 1er et 2 juillet a permis de rassembler des chefs 
d’entreprises, des scientifiques, et des représentants des instances 
publiques et de faire de Senlis la capitale du biomimétisme en France, 
ainsi qu’en témoignent les très nombreux articles de presse régionale, 
nationale et européenne.

Alors définitivement oui : Senlis est bien une terre de projets !

Senlis Alternative 
www.liste-senlis-alternative.fr

 MAIRIE DE SENLIS
 Place Henri IV 60300 Senlis

Tél. : 03 44 53 00 80
Fax : 03 44 32 00 32
Mail : mairie@ville-senlis.fr
Site : www.ville-senlis.fr
Heures d’ouverture :
•  Du lundi au vendredi  

8h30 - 12h et 13h30 - 17h30 
Service citoyenneté fermé les lundis après-midi

•  Direction de l’aménagement :  
9h - 12h et 14h - 17h

•  Le samedi permanence État-Civil 9h - 12h.

NUMÉROS UTILES

Police municipale  03 44 63 81 81
Gendarmerie 03 44 53 02 97
Pompiers 18
Hôpital 03 44 21 70 00
Médecin de garde 15
Urgence dentaire 03 44 23 25 31
Sous-Préfecture 03 44 06 85 55
Maison de l’Emploi 03 44 31 91 02
Centre des Finances Publiques 03 44 53 86 86
Office de Tourisme 03 44 53 06 40
La Poste 03 44 53 97 97
Borne taxis 03 44 53 07 91
Cinéma 03 44 53 45 65
Bibliothèque 03 44 32 04 04
Musées 03 44 24 86 72
Piscine 03 44 31 67 28
Covoiturage 0 810 60 00 60
CIO (Centre d’Information et d’Orientation)  03 44 53 57 70
Sécurité sociale (non surtaxé)  36 46
Pharmacies de garde  32 37 (*0,34 €/mn) 
* Ce numéro vous donnera les coordonnées de la pharmacie 
de permanence la plus proche de chez vous. 

02/05/2016 RICHARD Tess
20/05/2016 DARRACQ Roméo
21/05/2016 RÉCOPÉ DE TILLY BLARU Théophile

19/01/2016 PICHARD veuve LIAUTÉ Suzanne
26/04/2016 PETIT Sébastien
01/05/2016 BELGUEIL veuve ECK Jacqueline
01/05/2016 FURTAK veuve DUPEL Antoinette
02/05/2016 POTART vve LAHURE Jacqueline
05/05/2016 BULOTIER Marc

07/05/2016 LE BLOCH Charles
08/05/2016 LEMAIRE veuve POURRIER Micheline
08/05/2016 NGUYEN THI PHUNG vve LAMART Anne
11/05/2016 TAULLÉE Charles
14/05/2016 DUBOIS Alain 
18/05/2016 CORNU épouse CARLIER Marie-Thérèse

Bienvenue !

Regrets...

©  Sources des images
Ville de Senlis - Studio Bruno Cohen - Fotolia

POUR DEVENIR ANNONCEUR  
dans le Senlis Ensemble,  

merci de contacter :
LVC Communication

06 11 59 05 32

07/05/2016 DRAGÉE Stéphane / DA SILVA Francisca
07/05/2016 DANIEL Jonathan / HERNANDEZ Marie-Amélie
14/05/2016 REPUSSARD Pascal / TAILLANDIER Shirley
14/05/2016 CHERGUI Aurélien / DESCHAMPS Mélanie
14/05/2016 DOS SANTOS Armando / RODRIGUES Virginie
21/05/2016 THIJSSE Remco / BEN SOUSSAN Virginie
21/05/2016 BRUNO Alain / DUPRAT Patricia
28/05/2016 TAVARD Bruno / MAZILLE Véronique
28/05/2016 MASQUELIER Pierre / de CORDOÜE-HECQUARD Aurore

Félicitations !
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14 TRIBUNE LIBRE LES TEXTES PUBLIÉS DANS LES TRIBUNES DE LIBRE EXPRESSION 
ENGAGENT LA RESPONSABILITÉ DE LEURS AUTEURS.



03 44 53 99 40
immobilier.senlis@notaires.fr
2, rue de l’Argillière - BP 8 - 60300 SENLIS
www.daudruy-rouze-lantez-vanoverbeke.notaires.fr

SENLIS CENTRE VILLE
Situation idéale pour cette maison ancienne de 120 m2 comprenant
cuisine, salon avec cheminée donnant sur terrasse, salle à manger,
2 grandes chbres, SDB, SDD. Garage. Cave. Cour et petit jardin
avec belle exposition.
DPE D 207 // GES F 62

Prix 349.000 €

SENLIS CENTRE VILLE
dans résidence récente appartement de type F2 d'une surface de 46m²
comprenant entrée, séjour avec cuisine ouverte, chambre avec placard,
salle de bains avec WC. Jardinet privatif. Emplacement de stationnement
sécurisé.
DPE D 166 // GES E 39

Prix : 139.000 €*

AUMONT EN HALATTE 
Belle maison contemporaine de 2011 de 251m² offrant vaste entrée,
séjour parqueté de 56m² avec poêle, salon en mezz. de 26m², cuis.
équ. et amén., 5 chbres dont 1 en RDC, 2 SDD et 1 SDB, 2 dressings
amén. Garage 2VL. Terrasse en bois et jardin sud de 809m². Pres-
tations de qualité. - DPE C 121 // E 36

Prix : 599.000 €*

AUMONT EN HALATTE 
Beaucoup de charme pour cette maison contemporaine comprenant
entrée, très beau séjour lumineux avec poêle, cuisine ouverte, suite
parentale en rez-de-chaussée, 3 chambres, salle de bains et bureau
à l'étage. Jardin clos de 800 m2.
DPE D/229-GESC/11

Prix : 548.000 €*

*Sauf mention contraire, les prix de vente incluent les honoraires de négociation.

Pour toute insertion publicitaire
dans le prochain guide municipal de Senlis

distribué en septembre,
merci de contacter la société LVC communication

06 11 59 05 32
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